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VILLE DE MONTRÉAL 
RÈGLEMENT 
00-143
 
 
 

RÈGLEMENT SUR LA FERMETURE COMME RUE D’UNE PARTIE DE LA 
56  AVENUE, SITUÉE AU NORD DE LA 7  RUE e e

 

À l’assemblée du 7 août 2000, le conseil de la Ville de Montréal décrète :
 

1. Est définitivement fermée comme rue cette partie de la 56  Avenue, située au nord de la 
7  Rue, à Montréal, connue et désignée comme étant le lot 2210209 du cadastre du Québec, 
circonscription foncière de Montréal. 
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